
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

42
8 

45
5

B
2

��&����
�����
�
(11) EP 1 428 455 B2

(12) NOUVEAU FASCICULE DE BREVET EUROPEEN
Après la procédure d’opposition

(45) Date de publication et mention de la 
décision concernant l’opposition: 
29.07.2009 Bulletin 2009/31

(45) Mention de la délivrance du brevet: 
15.03.2006 Bulletin 2006/11

(21) Numéro de dépôt: 03292858.2

(22) Date de dépôt: 18.11.2003

(51) Int Cl.:
A45D 40/02 (2006.01)

(54) Dispositif d’application d’un produit, notamment cosmétique

Applikator, insbesondere für Kosmetik

Applicator, in particular for cosmetics

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IT LI LU MC NL PT RO SE SI SK TR

(30) Priorité: 12.12.2002 FR 0215748

(43) Date de publication de la demande: 
16.06.2004 Bulletin 2004/25

(73) Titulaire: L’ORÉAL
75008 Paris (FR)

(72) Inventeur: Ramet, Marc
92600 Asnieres (FR)

(74) Mandataire: Leray, Noelle
L’OREAL - D.I.P.I. 
25-29 Quai Aulagnier
92600 Asnières (FR)

(56) Documents cités:  
EP-A- 0 178 188 EP-A- 0 503 324
EP-A- 0 864 269 DE-A- 1 827 512
DE-A- 19 647 617 FR-A- 1 524 080
US-A- 2 085 446 US-A- 2 502 716
US-A- 3 443 874 US-A- 6 086 276



EP 1 428 455 B2

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’application destiné à l’application par voie topique, d’un
produit à action cosmétique ou dermatopharmaceutique,
tel qu’un produit déodorant, un produit hydratant, un pro-
duit de protection solaire, un rouge à lèvres, un fond de
teint, une ombre à paupières, un produit coiffant, un pro-
duit de coloration capillaire, etc.
[0002] En particulier, l’invention se rapporte à un dis-
positif d’application d’un produit solide tel qu’un produit
sous forme de stick ou encore d’un produit fluide ayant
une paroi applicatrice perméable au produit.
[0003] Typiquement, les produits sous forme de stick,
en particulier les rouges à lèvres, sont conditionnés dans
des dispositifs du type comprenant une cupule dans la-
quelle se trouve la formule à appliquer, et pouvant, en
réponse à une commande d’actionnement, se déplacer
axialement à l’intérieur d’une chemise entre une position
de stockage et une position d’application. Le mécanisme
d’entraînement de la cupule dans son déplacement axial
peut être divers. Il peut s’agir d’une tige filetée disposée
sous la cupule, coopérant avec un organe formant écrou,
un tel mécanisme étant commandé par un organe de
manoeuvre formé d’une molette disposée sous la che-
mise. Alternativement, il peut s’agir d’une rampe hélicoï-
dale réalisée dans une paroi de la chemise, et dans la-
quelle se déplace un ergot porté par la cupule.
[0004] Les produits sous forme de stick, notamment
les produits déodorants, peuvent être conditionnés dans
d’autres types de dispositifs qui comprennent un piston
coulissant à l’intérieur d’une chemise, comme par exem-
ple dans le document US 6,086,276. Le piston peut être
entraîné par une tige filetée coopérant avec un écrou, ou
encore par un mécanisme à cliquet.
[0005] Tous ces types de mécanismes sont relative-
ment compliqués à réaliser et comportent un nombre re-
lativement important de pièces.
[0006] Le document FR 986 178 décrit un étui pour un
bâton de rouge à lèvres dans lequel le mécanisme d’en-
traînement est simplifié. En particulier, l’étui comporte un
tube ouvert à ses deux extrémités dans lequel peut cou-
lisser un godet portant le bâton de rouge à lèvres. Le
godet dépasse à travers l’extrémité inférieure du tube de
manière à ce que l’utilisateur puisse le pousser afin de
faire monter le bâton de rouge à lèvres dans le tube et
le faire sortir par l’extrémité supérieure. Un capuchon de
fermeture est prévu pour se fixer de manière réversible
sur le tube. Pour que le capuchon ait une longueur suf-
fisante pour ne pas écraser le bâton de rouge à lèvres
si on enfonce le godet au maximum lors de la fermeture
du boîtier, l’étui doit avoir un encombrement relativement
important en longueur, égal à trois fois la longueur du
bâton de rouge à lèvres. En outre, le godet portant le
produit dépassant de l’extrémité inférieure du tube, le
produit peut être déplacé relativement au tube même
lorsque l’étui est en position de fermeture, ce qui n’est
pas souhaitable en particulier dans le cas d’un stick sous

forme de crème.
[0007] Le document EP0 503 324 décrit un distributeur
du même type pour distribuer un produit fluide. L’extré-
mité supérieure du tube est fermée par un capuchon, fixé
sur le tube, muni d’un orifice de sortie du produit qui peut
être obturé par un bouchon.
[0008] Pour réduire l’encombrement d’un tel boîtier, il
a déjà été proposé des boîtiers dans lesquels le godet
affleure l’extrémité inférieure du tube. L’utilisateur pous-
se le godet par le fond du tube pour faire sortir le produit
par l’extrémité supérieure du tube. Pour appliquer le pro-
duit, l’utilisateur tient le tube et applique le produit solide
sur la zone souhaitée. Le produit n’étant pas fixe par
rapport au tube, il est nécessaire que le godet coulisse
avec suffisamment de frottements sur la paroi intérieure
du tube pour que le produit ne recule pas dans le tube
lors de l’application. Toutefois, si les frottements sont trop
importants, l’utilisateur a des difficultés à pousser le go-
det à l’intérieur du tube pour faire sortir le produit avant
l’application.
[0009] Des dispositifs du même type ont été décrits
dans les documents FR 1 524 080 et US 3,443,874. Ces
documents montrent les caractéristiques du préambule
de la revendication 1.
[0010] Aussi, est-ce un des objets de l’invention que
de réaliser un dispositif d’application d’un produit qui ne
présente pas les inconvénients de la technique antérieu-
re.
[0011] C’est en particulier un objet de l’invention que
de fournir un dispositif d’application d’un produit qui com-
prenne un mécanisme de sortie du produit simple à réa-
liser et à utiliser.
[0012] C’est encore un autre objet de l’invention que
de fournir un dispositif d’application qui soit peu encom-
brant tout en évitant les risques d’abîmer le produit lors-
qu’il est sous forme de stick.
[0013] C’est également un autre objet de l’invention
que de fournir un dispositif d’application qui ne permette
pas la sortie du produit en position fermée du dispositif.
[0014] Selon l’invention, ces objets sont atteints en
réalisant un dispositif d’application d’un produit tel que
revendiqué en 1.
[0015] Le dispositif est relativement simple à utiliser
puisque l’utilisateur doit simplement faire coulisser l’en-
veloppe vers le support pour faire sortir le produit du lo-
gement au travers de l’ouverture avant de l’appliquer sur
la zone souhaitée. En outre, lorsque le capuchon est fixé
au support, l’enveloppe n’est plus accessible de sorte
que le produit ne peut se déplacer à l’intérieur du dispo-
sitif en position fermée. De plus, le dispositif présente un
encombrement relativement réduit en longueur puisqu’il
peut avoir une longueur égale seulement à deux fois la
longueur du logement du produit.
[0016] Selon un premier mode de réalisation, l’extré-
mité du logement peut délimiter une ouverture de section
transversale sensiblement identique à la section trans-
versale de l’enveloppe, apte à laisser passer le produit
sous forme de stick.

1 2 



EP 1 428 455 B2

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0017] Selon un deuxième mode de réalisation, l’ex-
trémité du logement peut comporter une paroi perméable
au produit sous forme fluide. La paroi perméable com-
porte au moins une ouverture et de préférence une plu-
ralité d’ouvertures, aptes à laisser passer le produit sous
forme fluide. La taille des ouvertures est choisie en fonc-
tion de la viscosité du produit de manière à ce que le
produit ne puisse s’écouler par simple gravité au travers
des ouvertures. Les ouvertures peuvent par exemple être
les pores d’un matériau poreux ou les espaces entre les
fibres d’un matériau fibreux.
[0018] Le support peut comporter une lèvre périphéri-
que apte à coulisser de manière étanche sur la surface
interne de l’enveloppe. Alternativement, on peut prévoir
un joint torique sur le support.
[0019] Le support peut comporter une extrémité infé-
rieure dont au moins une partie déborde axialement le
capuchon en position de fermeture du capuchon. Cette
extrémité permet en particulier de faciliter l’ouverture du
dispositif, puisqu’elle peut être saisie par l’utilisateur lors
de la séparation du capuchon et du support.
[0020] Le support peut comporter des moyens de fixa-
tion pour fixer le capuchon de fermeture de manière ré-
versible sur le support.
[0021] Le support peut comporter une paroi transver-
sale formant le fond du logement pour le produit, la paroi
transversale étant traversée par au moins un orifice.
L’orifice permet notamment d’introduire le produit par le
fond du logement.
[0022] L’enveloppe peut comporter un bourrelet sur sa
surface interne configuré pour venir en butée axialement
contre deux portions du support dans deux positions
d’extrémité.
[0023] Le produit peut être un produit cosmétique, no-
tamment un produit déodorant, un produit hydratant, un
produit de protection solaire, un rouge à lèvres, un fond
de teint, une ombre à paupières, un produit coiffant, un
produit de coloration capillaire, etc.
[0024] L’invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d’autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d’exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles:

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’un dis-
positif d’application selon l’invention, en position
fermée ;

- les figures 2 à 4 illustrent différentes vues en pers-
pective du dispositif de la figure 1 après avoir retiré
le capuchon ;

- la figure 5 représente en coupe le dispositif illustré
à la figure 4 ;

- la figure 6 représente une variante du dispositif selon
l’invention ; et

- la figure 7 représente en coupe un deuxième mode
de réalisation du dispositif selon l’invention.

[0025] Sur les figures 1 à 5 on a représenté un premier

exemple d’un dispositif d’application 10 selon l’invention.
Le dispositif d’application est par exemple destiné à l’ap-
plication d’un produit cosmétique, en particulier un pro-
duit déodorant, et se présente sous forme d’un stick so-
lide.
[0026] Le dispositif 10 comporte un axe longitudinal X
et une section transversale elliptique. Le dispositif com-
porte un support 20 et une enveloppe 30 aptes à coulisser
axialement l’un par rapport à l’autre, ainsi qu’un capu-
chon de fermeture 40 enveloppant l’ensemble. La section
transversale de forme elliptique permet notamment de
n’autoriser qu’un mouvement de translation entre l’enve-
loppe et le support. Il est bien évident que toute autre
forme non circulaire peut avoir cette fonction. Alternati-
vement, la section transversale peut être circulaire et un
système anti-rotation peut être prévu sur le support et
l’enveloppe, comme par exemple un ergot coulissant
dans une gorge axiale. Bien entendu, le dispositif peut
également avoir une section transversale circulaire et ne
pas comporter de système anti-rotation et ainsi autoriser
un mouvement de rotation entre l’enveloppe et le sup-
port.
[0027] Le support 20 est un corps creux formé par une
paroi latérale 21 qui s’étend parallèlement à l’axe X. La
paroi latérale 21 est fermée à son extrémité supérieure
par une paroi transversale 22 trouée, la paroi étant tra-
versée par plusieurs orifices 23 dont la fonction sera ex-
pliquée dans la suite de la description. Alternativement,
la paroi 22 peut être traversée par un seul orifice 23. La
paroi transversale 22 comporte à sa périphérie une lèvre
d’étanchéité 24 prévue pour venir coulisser sur l’enve-
loppe. La lèvre coulisse sur l’enveloppe avec une force
de frottement nécessaire et suffisante pour éviter que
l’enveloppe ne se déplace par simple gravité par exem-
ple, tout en permettant à l’utilisateur de facilement la dé-
placer. La paroi latérale 21 comporte un premier décro-
chement radial 25 vers l’extérieur, à proximité de son
extrémité inférieure. Ce premier décrochement 25 peut
servir de butée inférieure pour l’enveloppe 30. Un second
décrochement radial 26 vers l’extérieur, plus important
que le premier, est prévu sous le premier. Plusieurs ner-
vures 28 sont prévues sur la surface externe de la paroi
latérale 21, entre les deux décrochements 25 et 26. En
particulier quatre nervures 28, espacées les unes des
autres, sont formées à une même hauteur axiale. Ces
nervures 28 servent à la fixation réversible du capuchon
de fermeture 40 sur le support.
[0028] Un opercule 50 est fixé sur le fond du support
de manière à fermer de façon étanche la partie inférieure
du support. L’opercule est par exemple thermoscellé sur
le bord inférieur de la paroi 21 du support. L’opercule
peut être remplacé par une étiquette adhésive ou encore
par un bouchon venant s’encliqueter dans le fond du sup-
port.
[0029] Une enveloppe 30 formée par un manchon
s’étendant parallèlement à l’axe X est montée sur le sup-
port 20 de manière à pouvoir coulisser sur une partie du
support entre deux positions. L’enveloppe 30 a une sec-
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tion transversale sensiblement supérieure à celle de la
paroi 21 du support sur laquelle elle vient coulisser. L’en-
veloppe 30 est ouverte à ses deux extrémités, l’extrémité
supérieure 31 délimitant une ouverture 35 permettant le
passage du produit. L’extrémité inférieure de l’enveloppe
30 comporte un bourrelet 32 rentrant. Dans la position
la plus haute de l’enveloppe relativement au support, le
bourrelet 32 vient en butée axialement contre la lèvre
périphérique 24. Dans la position la plus basse de l’en-
veloppe, le bourrelet 32 vient en butée axialement contre
le décrochement 25 de la paroi latérale du support. Des
saillies 33 sont prévues sur la surface externe de l’enve-
loppe pour servir d’appui aux doigts de l’utilisateur et lui
permettre de faire coulisser l’enveloppe par rapport au
support sans que ses doigts ne glissent sur l’enveloppe.
De préférence, on prévoit plusieurs séries de saillies 33
formées sur chaque grande largeur de l’enveloppe, à
l’opposé l’une de l’autre de manière à permettre une bon-
ne préhension. Les saillies peuvent être remplacées par
des surfaces rugueuses ou encore par des portions lé-
gèrement creuses qui permettent de recevoir les doigts
de l’utilisateur.
[0030] Un capuchon de fermeture 40 sous forme d’étui
est prévu pour venir envelopper l’ensemble support-pro-
duit-enveloppe. L’étui a également une section transver-
sale elliptique. Il est fermé dans sa partie supérieure par
une portion bombée 41 et est ouvert à son extrémité in-
férieure 42. A proximité de son extrémité inférieure, le
capuchon comporte sur sa surface interne des stries non
représentées qui forment, avec les nervures 28 prévues
sur le support, des moyens de fixation réversible du ca-
puchon sur le support. Alternativement, on peut prévoir
des stries sur le support qui coopèrent avec des nervures
prévues sur la surface interne du capuchon afin de former
les moyens de fixation réversible du capuchon sur le sup-
port. Alternativement encore, le capuchon peut être fixé
sur le support par serrage latéral.
[0031] En position de fermeture du capuchon, la sec-
tion transversale de la paroi 21 au niveau du décroche-
ment 26 est sensiblement la même que celle du capu-
chon, voire supérieure si bien que la paroi 21 déborde
latéralement le capuchon 40. Ainsi, en position fermée
du capuchon, celui-ci ne recouvre pas l’ensemble de l’ex-
trémité inférieure 27 du support à partir de ce décroche-
ment 26 de manière à ce que cette extrémité inférieure
27 soit accessible par l’utilisateur en position de ferme-
ture. Alternativement, on peut prévoir que le capuchon
enveloppe en partie l’extrémité inférieure 27 du support
et qu’il comporte deux ou plusieurs embrasures 43. Les
embrasures 43, représentées à la figure 6, sont formées
à partir de son extrémité inférieure 42 et dégagent deux
portions 29 du support que l’utilisateur peut saisir.
[0032] Le dispositif est réalisé de la façon suivante.
Tout d’abord, le support 20, l’enveloppe 30 et le capu-
chon 40 sont chacun formés de moulage à partir d’une
seule pièce, d’un matériau thermoplastique, par exemple
un polypropylène, ou un polyéthylène. Il est bien évident
que le support, l’enveloppe et/ou le capuchon peut(vent)

être formé(s) de plusieurs pièces assemblées entre elles.
L’enveloppe est montée sur le support en position haute,
c’est-à-dire que le bourrelet 32 de l’enveloppe est en bu-
tée contre la lèvre d’étanchéité 24 du support. Le capu-
chon 40 est ensuite fixé de manière réversible sur le sup-
port. On remplit ensuite le dispositif en produit sous forme
fluide en le faisant s’écouler par le fond du support, à
savoir par l’ouverture délimitée par le bord inférieur de
la paroi 21 du support. Le produit s’écoule alors au travers
des orifices 23 de la paroi transversale 22 du support
pour remplir le logement délimité par l’enveloppe 30, la
paroi bombée 41 du capuchon et la paroi transversale
22 du support. En variante, on peut prévoir une petite
capsule qui vient se fixer sur le bord supérieur de l’en-
veloppe 30 et qui délimite, avec l’enveloppe et la paroi
transversale 22, le volume de produit à remplir. De pré-
férence, on choisit une capsule ayant une forme bombée
de manière à obtenir une surface d’application du produit
bombée. Le produit, en séchant, forme un stick dont le
fond est solidaire de la paroi transversale 22 du support.
Le remplissage est relativement simple à effectuer car il
n’y a aucun obstacle pour atteindre l’orifice 23 du fait
notamment de l’absence de tout mécanisme d’entraîne-
ment du stick dans le fond du dispositif.
[0033] Pour utiliser le dispositif, l’utilisateur sépare le
capuchon du support en maintenant l’extrémité inférieure
27 ou 29 de la paroi latérale du support et en éloignant
le capuchon du support. Lors d’une première utilisation,
la portion bombée du stick de produit déborde axialement
l’enveloppe même si l’enveloppe est en position haute
par rapport au support. L’utilisateur doit alors simplement
appliquer cette portion bombée du stick sur la zone du
corps à traiter. Après quelques utilisations, le stick de
produit ne déborde plus axialement l’enveloppe 30, il suf-
fit alors à l’utilisateur de déplacer axialement l’enveloppe
30 en direction du support de manière à dégager la por-
tion supérieure du produit. A cet effet, l’utilisateur tient
d’une main le support 20 et positionne les doigts de l’autre
main, ou de la même main, sur les saillies 33 et fait des-
cendre l’enveloppe sur le support de manière à faire cou-
lisser la lèvre 24 sur la surface interne de l’enveloppe 30.
Une fois que la portion supérieure du stick déborde l’en-
veloppe, l’utilisateur peut l’appliquer sur son corps en
tenant le support 20, seul ou avec l’enveloppe. L’utilisa-
teur tenant le support qui est fixe par rapport au produit,
lors de l’application du produit sur la surface à traiter, il
n’y a aucun mouvement relatif possible entre le produit
et l’enveloppe lors de l’application contrairement au cas
des dispositifs discutés précédemment dans lesquels
l’utilisateur doit tenir l’enveloppe lors de l’application.
Dans le cas où l’utilisateur a fait descendre l’enveloppe
de façon trop importante, c’est-à-dire qu’une portion trop
importante du stick est dégagée de l’enveloppe, il lui suffit
de faire remonter l’enveloppe par rapport au support.
Après chaque application, le capuchon peut être de nou-
veau fixé sur le support. Le capuchon étant fixé sur le
support sur lequel le produit est à position fixe, il ne risque
pas de détériorer la portion supérieure du stick lorsqu’on
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le replace sur le support. Au fur et à mesure des utilisa-
tions, le stick diminue en hauteur et l’enveloppe doit être
déplacée vers le support pour faire sortir le stick de l’ex-
trémité supérieure de l’enveloppe. En fin d’utilisation,
l’enveloppe est dans sa position la plus basse de manière
à pouvoir appliquer la portion inférieure du stick.
[0034] Le dispositif représenté à la figure 7 illustre une
variante du dispositif d’application selon l’invention. Les
références numériques ont été incrémentées de 100 par
rapport à celle du premier mode de réalisation qui vient
d’être décrit. Dans ce mode de réalisation, le produit est
sous forme semi-liquide. Il s’agit par exemple d’un gel.
[0035] Ce dispositif 100 diffère de celui qui vient d’être
décrit en ce que l’enveloppe 130 est cette fois fermée à
son extrémité supérieure 134 par une paroi transversale
bombée perméable au produit. L’extrémité supérieure
134 est par exemple traversée par des ouvertures 135
qui, de préférence, ne permettent pas, en position tête
en bas du dispositif l’écoulement du produit par gravité.
En outre, la paroi transversale 122 est cette fois traversée
par un orifice unique 123 qui, après remplissage de pro-
duit, est fermé par un opercule 160 thermoscellé sur la
surface inférieure de la paroi transversale 122, ou encore
par un bouchon. Alternativement, on peut prévoir plu-
sieurs orifices 123.
[0036] Ce dispositif s’utilise de la même manière que
celui qui vient d’être décrit si ce n’est qu’avant chaque
utilisation, y compris la première, l’utilisateur doit légère-
ment faire coulisser l’enveloppe 130 en direction du sup-
port 120 de manière à réduire le volume du logement
contenant le produit et ainsi pousser le produit au travers
des ouvertures 135. Le produit arrive alors sur la surface
extérieure de la paroi transversale bombée 134 consti-
tuant la surface applicatrice du produit que l’utilisateur
peut appliquer sur son corps afin d’y déposer le produit.
[0037] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés de
l’invention. Il est évident que des variantes peuvent y être
apportées sans s’écarter de l’invention telle que reven-
diquée ci-après.

Revendications

1. Dispositif d’application (10 ; 100) d’un produit (P),
notamment cosmétique, d’axe longitudinal X, com-
portant un support (20 ; 120) et une enveloppe laté-
rale (30 ; 130) délimitant au moins en partie avec le
support (20 ; 120) un logement pour le produit, une
extrémité (31 ; 134) du logement opposée au sup-
port formant au moins une ouverture (35 ; 135), l’en-
veloppe étant montée sur le support de manière à
pouvoir coulisser selon l’axe X en se déplaçant par
rapportau produit en direction du support entre au
moins deux positions dans lesquelles la surface de
l’enveloppe accessible par un utilisateur reste cons-
tante, le dispositif comportant en outre un capuchon
de fermeture (40 ; 140), le capuchon de fermeture

(40 ; 140) est configuré pour se fixer de manière ré-
versible sur le support (20 ; 120).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’extrémité (31) du logement délimite une
ouverture (35) de section transversale sensiblement
identique à la section transversale de l’enveloppe
(30), apte à laisser passer le produit sous forme de
stick.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’extrémité (131) du logement comporte une
paroi (134) perméable au produit sous forme fluide.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le support (20 ;
120) comporte une lèvre périphérique (24 ; 124) apte
à coulisser de manière étanche sur la surface interne
de l’enveloppe (30 ; 130).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le support (20 ;
120) comporte une extrémité inférieure (27 ; 127)
dont au moins une partie déborde axialement le ca-
puchon, en position de fermeture du capuchon.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le support (20 ;
120) comporte des moyens de fixation (28 ; 128)
pour fixer le capuchon de fermeture de manière ré-
versible sur le support.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le support (20 ;
120) comporte une paroi transversale (22 ; 122) for-
mant le fond du logement pour le produit, la paroi
transversale (22 ; 122) étant traversée par au moins
un orifice (23 ; 123).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’enveloppe
(30 ; 130) comporte un bourrelet (32 ; 132) sur sa
surface interne configuré pour venir en butée axia-
lement contre deux portions du support dans deux
positions d’extrémité.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le produit est
un produit cosmétique, notamment un produit déo-
dorant, un produit hydratant, un produit de protection
solaire, un rouge à lèvres, un fond de teint, une om-
bre à paupières, un produit coiffant ou un produit de
coloration capillaire.

Claims

1. Applicator (10; 100) for a product (P), in particular a
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cosmetic product, with longitudinal axis X, including
a support (20; 120) and a lateral casing (30; 130)
delimiting, at least partly with the support (20; 120),
a housing for the product, one end (31; 134) of the
housing opposite the support forming at least one
opening (35; 135), the casing being mounted on the
support so that it can slide along the axis X, moving,
relative to the product, towards the support between
at least two positions in which the surface of the cas-
ing accessible to a user remains constant, the appli-
cator also including a closure cap (40; 140), and the
closure cap (40; 140) is configured in order to be
fixed reversibly on the support (20; 120).

2. Applicator according to Claim 1, characterized in
that the end (31) of the housing delimits an opening
(35) of transverse section substantially identical to
the transverse section of the casing (30), capable of
allowing the stick-form product to pass.

3. Applicator according to Claim 1, characterized in
that the end (131) of the housing includes a wall
(134) that is permeable to the fluid-form product.

4. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the support (20; 120)
includes a peripheral lip (24; 124) capable of sliding
in a leaktight manner over the inner surface of the
casing (30; 130).

5. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the support (20; 120)
includes a lower end (27; 127), at least a part of which
extends beyond the cap axially in the closure position
of the cap.

6. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the support (20; 120)
includes fixing means (28; 128) for fixing the closure
cap reversibly on the support.

7. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the support (20; 120)
includes a transverse wall (22; 122) forming the bot-
tom of the housing for the product, the transverse
wall (22; 122) being traversed by at least one orifice
(23; 123).

8. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the casing (30; 130)
includes a bead (32; 132) on its inner surface con-
figured in order to abut axially against two portions
of the support in two end positions.

9. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the product is a cos-
metic product; in particular a deodorant product, a
moisturizing product, a sun-protection product, a lip-

stick, a foundation, an eyeshadow, a hair-styling
product or a hair-dyeing product.

Patentansprüche

1. Auftragvorrichtung (10; 100) für ein Produkt (P), ins-
besondere ein kosmetisches Produkt, mit einer
Längsachse X, die einen Träger (20; 120) und eine
seitliche Hülle (30; 130) aufweist, die zumindest zum
Teil mit dem Träger (20; 120) ein Gehäuse für das
Produkt begrenzt, wobei ein Ende (31; 134) des Ge-
häuses entgegengesetzt zum Träger mindestens ei-
ne Öffnung (35; 135) bildet, wobei die Hülle so auf
den Träger montiert ist, dass sie entlang der Achse
X gleiten kann, indem sie sich bezüglich des Pro-
dukts in Richtung des Trägers zwischen mindestens
zwei Positionen bewegt, bei denen die für einen An-
wender zugängliche Oberfläche der Hülle konstant
bleibt, wobei die Vorrichtung außerdem eine Ver-
schlusskappe (40; 140) aufweist und wobei die Ver-
schlusskappe (40; 140) konfiguriert ist, um reversi-
bel auf dem Träger (20; 120) befestigt zu werden.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Ende (31) des Gehäuses eine
Öffnung (35) mit einem Querschnitt im Wesentlichen
gleich dem Querschnitt der Hülle (30) begrenzt, die
das stickförmige Produkt durchlassen kann.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Ende (131) des Gehäuses eine
für das fluide Produkt durchlässige Wand (134) auf-
weist.

4. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Trä-
ger (20; 120) eine Umfangslippe (24; 124) aufweist,
die in der Lage ist, dicht auf der Innenfläche der Hülle
(30; 130) zu gleiten.

5. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Trä-
ger (20; 120) ein unteres Ende (27; 127) aufweist,
von dem mindestens ein Teil in der Schließstellung
der Kappe axial über die Kappe übersteht.

6. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Trä-
ger (20; 120) Befestigungsmittel (28; 128) aufweist,
um die Verschlusskappe reversibel auf dem Träger
zu befestigen.

7. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Trä-
ger (20; 120) eine Querwand (22; 122) aufweist, die
den Boden des Gehäuses für das Produkt bildet, wo-
bei die Querwand (22; 122) von mindestens einer
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Öffnung (23; 123) durchquert wird.

8. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekenntzeichnet, dass die Hül-
le (30; 130) auf ihrer Innenfläche einen Wulst (32;
132) aufweist, der so konfiguriert ist, dass er in zwei
Endstellungen axial gegen zwei Abschnitte des Trä-
gers in Anschlag kommt.

9. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Pro-
dukt ein kosmetisches Produkt ist, insbesondere ein
Deodorantprodukt, ein hydratisierendes Produkt,
ein Sonnenschutzprodukt, ein Lippenstift, ein Make-
up, ein Lidschatten, ein Produkt für die Frisurenge-
staltung oder ein Haarfärbeprodukt.
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